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Résumé

Demande de dérogations mineures visant à autoriser la construction d’un cabanon dont :

• La superficie serait de 21,5 m² au lieu du maximum autorisé de 15,65 m², tel qu’exigé à l‘article 3.3.4.2

du Règlement de zonage no 480-85;

▪ La superficie de plancher totale des constructions complémentaires serait de 71 m² au lieu du maximum

autorisé de 65 m², tel qu’exigé à l’article 3.3.4.2 du Règlement de zonage no 480-85.

Notes

▪ Les travaux visent à éviter l’entreposage extérieur de matériaux et de divers équipements sur le terrain

de même que rendre l'accès au cabanon plus aisé;

▪ Une portion de la superficie du cabanon est intégrée à celle de l’abri pour automobile;



Vue en façade principale – juillet 2023

Abri pour automobile existant

Remise existante à démolir



Plan projet d’implantation



Plans d’architecture – Élévation de façade

Abri à bois

Cabanon



Plans d’architecture – Élévation droite



Plans d’architecture – Élévation gauche



Plans d’architecture – Élévation arrière



Section du cabanon 

intégrée à l’abri pour 

automobile



Vue à partir du 4541 A, rue des Bosquets

4541 A, rue des Bosquets

4582 F, rue de la Futaie



Vue à partir du 4582 G, rue de la Futaie

Remise à démolir

Futur emplacement du garage

Vue de la terrasse du 4582 G, rue de la Futaie

4582 F4582 G



DÉROGATION MINEURE

PROJET/DEMANDE NORMES – Règlement de zonage no 480-85

Construction d’un cabanon en 

cour arrière

▪ Ayant une superficie de 21,5 m² 

au lieu de 15,65 m²;

▪ Faisant en sorte que la superficie 

totale des constructions 

complémentaires serait de 71 m² 

au lieu de 65 m²

3.3 LES USAGES COMPLÉMENTAIRES

3.3.4 Règles particulières relatives aux usages complémentaires à l’habitation

3.3.4.2 Les constructions complémentaires

(…)

Superficie de plancher :

(…)

Dans les autres zones où sont autorisées ces constructions, la superficie de plancher maximale totale 

pour un maximum d'un (1) cabanon, d'un (1) garage et d'un (1) abri d'auto autorisés sur un terrain ou 

emplacement est fixée à soixante-cinq mètres carrés (65 m²). La superficie de plancher maximale 

autorisée pour un cabanon qui accompagne un bâtiment principal unifamilial est de quinze mètres carrés 

et soixante-cinq centièmes (15,65 m²).
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